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AVIS 2025_P10 SUR LE PROJET DE PERMIS DE CONSTRUIRE ENR DE 

LA COMMUNE DE GIMONT (1) 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement l’article L142-1 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le SCoT de Gascogne exécutoire depuis le 22 avril 2023, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique et visio-
conférence du 19 février 2025, 

 

Points de repère 

Le 24 janvier 2025, le service ADS de la DDT, a saisi pour avis le Syndicat mixte sur un projet de 
PC ENR (PC 147.24.A.1013 ) porté par la société REDEN sur la commune de Gimont. 

Il s’agit d’une demande ne relevant pas directement de la compatibilité avec le SCoT. Pour 
autant, chaque projet d’urbanisme, quel qu’il soit, vient participer à la mise en œuvre du SCoT de 
Gascogne et c’est en ce sens que le Syndicat est sollicité. 

La commune de Gimont est membre de la Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone. 
Elle dispose d’un PLU approuvé le 04/03/2020 et est engagée dans l’élaboration d’un PLU 
intercommunal. 

 
 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 19 février 2025 
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Description de la demande 

Le projet vise la création d'une centrale agrivoltaïque au sol avec pour coactivité agricole liée à 
l’élevage ovin. Il s’agit pour l’éleveur, propriétaire du terrain, de faire paître ses animaux dans 
l’enceinte de la centrale, où une prairie mélangée de graminées et légumineuses (fétuque, 
dactyle, trèfle, lotier…) aura été semée et de leur faire passer l’hiver dans la bergerie qui sera 
construite sur le site. Des abreuvoirs seront installés sur l’ensemble du site pour l’alimentation 
en eau des bêtes. 
 
Le terrain d’environ 18,69 ha est localisé au sud-est de Gimont. Les parcelles sont actuellement 
cultivées en grandes cultures (rotations de céréales) et inscrites en zone agricole A, en zone 
secteur d’habitat isolé Ah, naturelle (zone ZN) ainsi qu’en zone naturelle inondable (zone ZNi). 
 
La puissance totale du parc sera d’environ 7164 KWc et sera composée des éléments suivants : 

- Des panneaux photovoltaïques 
- Des structures supportant les modules 
- Des locaux techniques : postes de transformation, poste de livraison 
- Des pistes pour la circulation 
- Des aires de déchargement et chantier 
- Une clôture encerclant la centrale et un portail d’accès 
- Un système de télé-suivi de la centrale solaire 

 
Afin de limiter la co-visibilité de la centrale depuis le voisinage et les paysages environnants, 
notamment depuis l’ouest du projet, une haie champêtre d’environ 205ml sera créée sur la partie 
ouest du projet. Un linéaire de haie existant au centre du projet sera également renforcé. 
La hauteur des plantations sera limitée à 4m pour des contraintes d’ombrage. 
Les essences choisies seront des espèces locales propres au site d’implantation, avec une 
préférence pour des végétaux peu combustibles ou pyro-résistants. 
 
Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le SCoT approuvé le 20 février 2023 et 
exécutoire depuis le 22 avril 2023. Aussi, il flèche l’ensemble des orientations, qui traduites dans 
le projet communal, participent à la mise en œuvre du SCoT de Gascogne. 
 

----- 
 
En préambule, il convient d’inviter le porteur du projet à considérer davantage la question de la 
planification dans sa dimension stratégique en ne s’arrêtant pas l’échelle communale, d’autant 
que la commune est engagée avec la communauté de communes Coteaux Arrats Gimone dont 
elle est membre, dans une démarche de PLU intercommunal. 
Il convient également qu’il considère le SCoT de Gascogne (dans sa version approuvée le 
20.02.2023), comme un élément à part entière du diagnostic sur lequel le travail d’élaboration 
du projet doit s’appuyer afin qu’il participe à la mise en œuvre de la stratégie de changement de 
modèle d’aménagement inscrite dans le SCoT. Autrement dit, c’est l’ensemble du DOO du SCoT 
de Gascogne qui sert de guide. 
 
Dans le cas présent, le projet ne pas fait référence à la version approuvée du SCoT et ne traite 
pas l’ensemble des enjeux. Il se limite au développement des ENR. 
Les enjeux de fonctionnement écologique, d’insertion paysagère, de tourisme s’ils sont traités ne 
le sont pas au regard du SCoT et la question de la consommation d’espace devrait être analysée 
au regard des textes règlementaires, notamment en lien avec la définition de l’agrivoltaïsme et 
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au regard du SCoT. Puisque si le projet n’entre pas dans les critères règlementaires de 
l’agrivoltaïsme, alors il faudra considérer la prescription (DOO P1.1-3). Aussi, il s’agit de 
s’assurer à travers une discussion intercommunale que les hectares dédiés s’inscrivent dans la 
répartition de l’enveloppe foncière maximum définie par niveau d’armature par 
l’intercommunalité. 
 
Conclusion 

Si la demande de PC ENR (PC 147.24.A.1013) porté par la société REDEN sur la commune de 
Gimont ne relève pas de la compatibilité directe avec le SCoT de Gascogne, il n’en demeure pas 
moins qu’il doit en permettre la mise en œuvre.  Or ce projet se référant à une version erronée 
du SCoT de Gascogne, ne permet pas de dire s’il s’inscrit dans la stratégie d’aménagement.  Aussi, 
le syndicat mixte rend un avis défavorable sur ce projet.  

 

 

 
Le Président,  

Hervé LEFEBVRE 

 

 

 

 

 

 

 

 


